
BURKINA FASO DECRET N°2014 -462 /PRES/PM/ MJ/MEF/MICA 
Unite -Progres - Justice portant fixation des dispositions nationales 

applicables a Ia forme des statuts et au capital 
social pour les soch~tes a responsabilite limitee 
au Burkina Faso. 

VU Ia Constitution ; 

LE PRESIDENT DU FASO, 
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

VU le decret n° 2012-1038/PRES du 31 decembre 2012 portant n mination du Premier 

Ministre ; JlAI Tf Mlf' 
VU le decret n° 2013-002/PRES/PM du 02 janvier 

Gouvernement ; 
composition du 

VU le decret n° 2013-104/PRES/PM/SGG-CM du 07 mars 2013 portant attributions des 
membres du Gouvernement ; 

VU le' decret n°2013-812/PRES/PM/MJ du 30 septembre 2013 portant organisation du 
Ministere de Ia Justice ; 

VU I'Acte Uniforme revise relatif au droit des societes commerciales et du groupement 
d'interet economique ; 

Sur rapport du Ministre de Ia Justice, Garde des Sceaux ; 

Le Conseil des Ministres entendu en sa seance du 21 mai 2014 ; 

DE CRETE 

CHAPITRE I : DE L'OBJET 

Article 1 : 

Le present decret a pour objet d'enoncer les dispositions nationales contraires autorisees 
par les articles 10, 311 et 314 de I'Acte uniforme de I'OHADA relatif au droit des societes 
commerciales et du groupement d'interet economique revise, adopte le 30 janvier 2014 et 
entre en vigueur le 05 mai 2014 . 



CHAPITRE II: DE LA FORME DES STATUTS 

Article 2: 

Les statuts des Societes a Responsabilite Limitee (SARL) peuvent etre etablis par acte 
sous seing prive ou par acte notarie. 

Lorsque les statuts sont etablis par acte sous seing prive, il est dresse autant d'originaux 
qu'il est necessaire pour le depot d'un exemplaire au siege social et !'execution des 
diverses formalites requises par les textes en vigueur. 

Les statuts sont modifies dans les memes formes. 

Le depot au rang des minutes de notaire avec reconnaissance d'ecritures et de signatures 
des statuts etablis par acte sous seing prive n'est plus obligatoire. 

CHAPITRE Ill: DU CAPITAL SOCIA~ 

Article 3: 

Le capital social doit etre de cent mille (100. 000) francs CFA au mains. 

Article 4: 

Le capital social est divise en parts sociales egales dont Ia valeur nominale ne peut etre 
inferieure a cinq mille (5000) francs CFA. 

Article 5: 

Les fonds provenant de Ia liberation des parts sociales font l'objet d'un depot immediat 
par le (s) fondateur (s), en banque ou dans tout autre etablissement de credit ou de micro 
finance agree, contre recepisse, dans un compte ouvert au nom de Ia societe en formation, 
ou aupres d'un notaire. 

Mention de Ia liberation des parts et du depot des fonds est portee dans les statuts. 

Article 6 

La liberation et le depot des fonds provenant du capital social de Ia societe a responsabilite 
limitee sont constates par le(s) fondateur (s) ou par un notaire du ressort du siege social. 

Lorsque Ia liberation et le depot des fonds sont constates par le (s) fondateur (s), Ia 
constatation est faite au moyen d'une declaration simple de souscription et de versement 
dument etabli sous sa responsabilite et d'une declaration de regularite et de conformite 
etablie egalement sous sa (ou leur) responsabilite. 

Lorsque Ia liberation et le depot des fonds sont constates par un notaire du ressort du siege 
social, Ia constatation est faite au moyen d'une declaration notariee de souscription et de 
versement. 



La declaration de souscription et de versement, qu'elle soit faite par le(s) fondateur(s) ou le 
notaire, indique Ia liste des souscripteurs avec leurs noms, prenoms, domicile pour les 
personnes physiques, denomination sociale, forme juridique et siege sociale pour les 
personnes morales, ainsi que Ia domiciliation bancaire des personnes interessees, s'il y a 
lieu, et le montant des sommes versees par chacun. 

CHAPITRE IV : DES DISPOSITIONS FINALES 

Article 7 : Le Ministre de Ia Justice, Garde des Sceaux, le Ministre de I'Economie et des 
Finances et le Ministre de l'lndustrie, du Commerce et de I'Artisanat, sont charges, chacun 
en ce qui le concerne, de !'execution du present decret qui sera publie au Journal Officiel 
du Burkina Faso. 

Le Ministre de I'Economie 
et des Finances 

I . .I vv, /Jt 
JUVV'vnc 

Lucien Marie Noel BEMBAMBA 

Le Ministre de Ia Justice, 
Garde Sceaux 

Le Ministre de l'lndustrie, 
du Commerce et de I'Artisanat 


